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J.A. MARTIGNY Fr. 1. 128° année - Bi-hebdomadaire - Fr. 1.— 

par 
Adolphe Ribordy 

La grande bataille 
de l'automne 1988 

Ce titre va impérativement rap
peler à la plupart des lecteurs les 
élections communales qui auront 
lieu le 4 décembre 1988. 

Et pourtant, ces élections si 
elles sont importantes le sont 
moins qu'une initiative qui vien
dra en votation le même jour. 

Cette initiative populaire intitu
lée «ville-campagne» a comme 
objectif la lutte contre la spécula
tion foncière. 

On notera pour la grande His
toire qu'elle sera accompagnée 
de deux autres initiatives, l'une 
sur la réduction de la durée du tra
vail, l'autre sur l'immigration. 

On constatera donc que les Va-
laisans en particulier devront à la 
fois élire les responsables com
munaux et faire presque un choix 
de société: moins d'étrangers, 
moins de travail et limitation du 
droit de propriété. 

Si ces trois initiatives venaient 
à passer, le visage de la Suisse en 
serait bouleversé plus sûrement 
que par l'élection de tel ou tel con
seiller communal. 

Il sera intéressant, en outre, de 
voir combien de candidats feront 
campagne pour ou contre ces su
jets délicats entre tous. 

Mais revenons à la première ini
tiative qui porte un coup décisif à 
la notion de propriété. 

Ce texte veut modifier l'article 
22 de la Constitution fédérale. Il 
est d'abord affirmé que la pro
priété est garantie. Cela est une 
bonne chose. Mais quelle pro
priété? 

L'alinéa 2 dit: «Des immeubles 
ne peuvent être acquis que pour 
un usage personnel dont le be
soin doit être prouvé ou en'vue de 
l'aménagement de logements à 
des prix avantageux. L'acquisi
tion d'immeubles en vue de placer 
des capitaux ou d'aliéner les bâti
ments à court terme est interdite. 
Tout changement de propriétaire 
doit être signalé officiellement». 

Cela peut vous paraître rébar
batif à première vue. En fait, il 
s'agit de démontrer la preuve du 
besoin. Donc si vous voulez ac
quérir un terrain alors que vous 
possédez déjà un logement, par 
exemple, cela vous sera interdit à 

moins que vous y construisiez 
quelque chose et encore. 

L'achat d'une parcelle pour per
mettre à un membre de votre fa
mille d'y édifier plus tard son loge
ment, nenni. 

Quant au placement d'argent, il 
ne faut plus y compter, on se de
mande comment vont faire les 
caisses de retraite. 

Bien sûr, au furet à mesure que 
l'échéance avancera, les initia
teurs ne manqueront pas de préci
ser leurs intentions. Mais le fait 
est que toute acquisition d'im
meubles à d'autres fins que per
sonnelles est exclue. 

Essayons de rentrer dans le rai
sonnement des initiateurs. 

Ils veulent par ce biais lutter 
contre la spéculation foncière. Le 
but est louable. On sait que la 
terre n'est pas extensible. 

On peut donc imaginer qu'à 
Genève, Zurich et dans d'autres 
villes suisses une telle initiative 
pourrait avoir comme effet de diri
ger les spéculateurs vers d'autres 
biens. 

A Genève où seulement 10% 
de la population est propriétaire, 
où le logement est rare et le ter
rain très cher, une telle mesure 
pourrait être un moindre mal. 

Mais en Valais, 50% des ci
toyens de ce canton sont proprié
taires de leur logement, on pré
tend même que 70% des Valai-
sans sont propriétaires à un titre 
ou à un autre. 

Une telle mesure, parce qu'elle 
devra s'appliquer sur le plan 
suisse sans tenir compte de si
tuation particulière, pénalisera 
plus d'un Valaisan. 

Et puis, ne peut-on pas imagi
ner que si l'acquisition est inter
dite, désormais, les gros possé
dants de terres et d'immeubles 
des villes suisses bénéficient de 
privilèges qu'ils pourront faire 
valoir sous forme d'autres droits: 
superficie, location, etc. 

Verra-t-on naître sous l'auspice 
de cette initiative une nouvelle 
race: les propriétaires fonciers 
étemels? 

Nous reviendrons sur ce texte 
et ces votations plus que décisi
ves. 
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L'avant-projet de loi sur les bour
geoisies est en circulation auprès 
des organes et collectivités intéres
sés de près par son élaboration. 

On se souvient que le peuple avait 
adopté la loi sur le régime commu
nal du 13 novembre 1980 en sachant 
qu'elle contenait un assez grand 
nombre de dispositions s'appli-
quant par analogie aux collectivités 
bourgeoisiales, en attendant la 
législation qui est à ce jour en con
sultation, à la veille d'affronter les 
débats du Grand Conseil. 

D'ailleurs, la loi sur le régime com
munal (LCR) demeurera applicable 
au régime bourgeoisial notamment 

soutiennent dans la mesure de leurs 
moyens les oeuvres d'intérêt géné
ral, économique, social, culturel et 
touristique. 

Il est prévu que les bourgeoisies 
accordent les prestations «en 
nature» (terrains, matériaux) défi
nies dans la législation sur les rou
tes et les cours d'eau, ainsi que les 
chemins de piétons et de randonnée 
pédestre. 

Dorénavant, les bourgeoisies 

LA LOI SUR LES BOURGEOISIES 
par ses dispositions sur l'autono
mie, l'assemblée des bourgeois, les 
convocation et délibérations du 
conseil, les compétences du prési
dent, les droits politiques des 
citoyens, les principes d'adminis
tration, la fusion et la scission des 
bourgeoisies, leur relation avec la 
commune municipale, la surveil
lance de l'Etat, les voies de recours 
contre les décisions du conseil 
bourgeoisial. Sont également réser
vées les normes de la loi sur la pro
cédure et la juridiction administrati
ves de 1976 et de la loi sur les élec
tions et votations de 1972. 

La loi sur les bourgeoisies se 
borne donc à fixer les principes de 
gestion et de jouissance des biens 
bourgeoisiaux et à compléter la loi 
sur le régime communal. Elle fait 
également référence à diverses lois 
spéciales définissant les droits et 
devoirs des bourgeoisies. 

Sans entrer dans les détails, on 
constate que le projet attribue aux 
bourgeoisies la tâche de conférer le 
droit de bourgeoisie et la bourgeoi
sie d'honneur, d'assumer la gestion 
du patrimoine bourgeoisial en assu
rant l'entretien et l'exploitation des 
propriétés bourgeoisiales. 

Les bourgeoisies encouragent et 

pourront conserver la totalité des 
taxes d'agrégation de nouveaux 
bourgeois, sans en rétrocéder la 
moitié aux municipalités. 

Le conseil bourgeoisial délibère, 
avec pouvoirdedécision, sur le nom 
et les armoiries, l'admission de nou
veaux bourgeois, l'octroi de la bour
geoisie d'honneur, et sur d'autres 
affaires qui lui sont attribuées par la 
loi sur le régime communal, la légis
lation spéciale ou par le règlement 
bourgeoisial appelé à devenir un 
instrument de gestion très impor
tant. 

Le projet contient également un 
article visant les conflits d'intérêts 
entre communes municipale et 
bourgeoisiale, lorsqu'elles sont 
administrées par le même conseil. 
En cas de différend, le conseil ne 
pourra prononcer une décision 
engageant la bourgeoisie qu'avec 
l'assentiment d'une commission 
composéede bourgeois.Si ledésac-
cord devait subsister, il serait sou
mis à l'assemblée bourgeoisiale qui 
trancherait. L'équité, nous semble-t-
il, et la légalité exigeraient une pro
cédure mieux définie pour éviter les 
affrontements entre les deux collec
tivités dont les intérêts et surtout les 
vues sur l'avenir ne sont pas néces

sairement concordantes. L'expé
rience le prouve. 

Le projet dispose que, sauf con
vention contraire, les bâtiments 
bourgeoisiaux affectés aux services 
administratifs ou aux écoles — et 
qui sont nécessaires à la commune 
municipale — conservent cette af
fectation s'ils ne sont pas indispen
sables à l'administration bourgeoi
siale. Les deux communes se parta
geront les frais d'entretien et de 
rénovation proportionnellement à 
leur part de jouissance. 

Le règlement bourgeoisial pourra 
prévoir la fourniture gratuite de bois 
de construction ou de chauffage et 
la remise en jouissance de terrains 
bourgeoisiaux. 

Une somme d'argent ne pourra 
être allouée que pour des raisons 
sociales ou d'intérêt général, et à 
condition que les bénéfices compta
bles de la bourgeoisie le permettent. 

Bien entendu, le projet règle l'oc
troi du droit de bourgeoisie et de 
bourgeoisie d'honneur, ainsi que la 
taxe d'agrégation, sous réserve de 
recours au Conseil d'Etat. En 
résumé, le règlement bourgeoisial 
fixera plus en détail les règles relati
ves à l'administration, à l'exploita
tion et à la jouissance des biens 
bourgeoisiaux, aux taxes d'agréga
tion et à la bourgeoisie d'honneur. 

Seront abrogés toute une série de 
textes législatifs datant pour la plu
part du siècle passé. 

Avec raison, les auteurs du projet 
ont voulu établir une loi cadre dont 
la souplesse apparaîtra au travers 
du règlement bourgeoisial, pour 
tenir compte des différences notoi
res existant entre les diverses col
lectivités bourgeoisiales du canton. 

C'est à l'usage que l'on appré
ciera l'utilité de la nouvelle loi, si elle 
est adoptée par le Grand Conseil et 
parle peuple. 

Gorbatchev: farce ou réalité 
Que penser de Gorbatchev et de 

ses œuvres? 
Tous les journaux font état des 

modifications proposées dans l'or
ganisation du régime soviétique. On 
note un nouveau style de gouverne
ment. Certaines ouvertures sont 
réelles. Les droits de l'homme sont 
un peu mieux respectés. 

Existe-t-il une lutte réelle entre 
conservateurs et progressistes? 
Depuis longtemps, à chaque chan
gement de dirigeant soviétique, la 
presse occidentale monte un psy
chodrame dans lequel les bons pro
gressistes seraient en proie aux 
méchants passéistes. Et pourtant 
cette fois il semble bien qu'il se 
passe quelque chose de neuf. 

Va-t-on vers une évolution politi
que qui aboutirait un jour au plura
lisme, à la reconnaissance de l'exis
tence de minorités politiques, socia
les, ethniques, religieuses? Toutes 
ces questions ne trouvent pas de 
réponsedéfinitive.Onenestréduità 
des hypothèses. 

Les thèses extrêmes sont sans 
doute fausses. Il est probable que 
Gorbatchev est un rénovateur réel et 
convaincu. Il est certain par contre 
qu'il n'envisage pour rien au monde 
l'abandon du monopole commu
niste. 

Dans le livre qu'il a écrit sur ses 
projets politiques, Gorbatchev ne 
cache pas qu'il croit au communis
me et qu'il est convaincu de sa vali

dité universelle, néanmoins, Gor
batchev, comme Andropov avant lui, 
est issu d'un des piliers du régime, 
du KGB. Cette police secrète a une 
sinistre réputation chez nous. Cette 
renommée est sans doute justifiée. 
Le KGB n'est cependant pas un re

père exclusif de brutes ou de poli
ciers sanguinaires. Il compte dans 
ses rangs des personnes de haut 
niveau culturel et intellectuel. C'est 
le KGB qui connaît le mieux, de par 
la nature de sa mission, la situation 

suite en page 8 

FONDATION PIERRE GIANADDA 
La presse internationale en Octodure 

On disserte avec les journalistes de la presse internationale, de g. à dr., la 
secrétaire de M. Gianadda, Mme Odile Pérard de «L'Express», Paris, 
MM. Jacques-Louis Ribordy, préfet de Martigny, René Viau de la «Presse», 
quotidien de Montréal et journaliste à Radio-Canada. 
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Sembrancher - Saint-Laurent-des-
Arbres (Gard): un jumelage en vue 

MERCREDI 6 JUILLET 

TSR 
20.00 Médecins de nuit. «L'entrepôt». 
21.40 Série noire. «Pas de vieux os». 

Téléfilm de Gérard Mordillât 
avec François Dunoyer, Yves 
Robert, Gérard Blain, Elisabeth 
Bourgine. 

TF1 
20.45 Sacrées vacances. Variétés de 

Jean-Pierre Foucault. Invités: 
Françoise Hardy, Michèle Torr, 
Annie Girardot, Véronique Jan-
not. 

22.15 
A2 
20.35 

Texas police. La rencontre. 

Jeux sans frontières présenté 
par Fabrice et Marie-Ange Nardi 
de Misano. 

21.55 La loi, c'est la loi. «La route du 
pouvoir». 

FR3 
20.30 «Prisonnières des Japonais». 

Téléfilm de Buzz Kulik avec Su-
san Sarandon, Kristy McNichol. 

22.35 Auteurs studio. Armitage Ballet 
-40 ans d'Avignon. 

JEUDI 7 JUILLET 

TSR 
20.05 Les étés de Temps présent. 

Les guerres de la mafia, 2e par
tie. 

21.55 Nocturne. Cycle Bunuel: «Le 
journal d'une femme de cham
bre» avec Jeanne Moreau, Geor
ges Géret, Michel Piccoli. 

TF1 
20.40 Médecins des hommes. «El Sa-

vador» avec Bruno Cremer et 
Jean-Claude Lecas. 

22.10 «Mais qu'est-ce que j'ai fait au 
Bon Dieu pour avoir une femme 
qui...» de Jan Saint-Hamont 
avec Robert Castel, Michel Bou-
jenah. 

A2 
20.35 «Branningan». Cycle: Les 

géants de Hollywood. Film de 
Douglas Hichox avec John 
Wayne, Richard Attenborough. 

22.30 Edition spéciale. L'emprise des 
sectes. 

FR3 
20.30 «L'égnime des sables». Téléfilm 

avec Marie-Christine Barrault, 
Jean-p. Capdevielle. 

22.30 Océaniques. 

MARDIS JUILLET 

TSR 
20.10 Film à la carte. 

Rouge: «Lecasse» de Henri Ver-
neuil avec Jean-Paul Belmondo, 
Omar Sharif, Robert Hossein, 
Dyan Cannon. 
Bleu:«Playtime»deet avec Jac
ques Tati. 
Jaune: «La loi» de Jules Dassin 
avec Gina Lollobrigida, Pierre 
Brasseur, Yves Montand, Mar
cello Mastroianni, Melina Mer-
couri. 

22.10 On a marché sur la Lune. Tiers 
monde: comment s'en sortir? 

A2 
20.35 

22.25 
FR3 
20.35 

«Les dents de la mer 3» de Joe 
Alves avec Dennis Quaid. 
Histoires naturelles. Là-haut sur 
la montagne. 

Les dossiers de l'écran. «Cotton 
Club» de Francis Ford Coppola 
avec Richard Gère, G. Hines, 
Diane Lane. 
Débat. Le jazz. 

La dernière séance. «La maî
tresse de fer» de Gordon Dou
glas avec Alan Ladd, Virginia 
Mayo. 

23.20 La dernière séance. « Les marau
deurs attaquent» en v.o. de S. 
Fuller avec Jeff Chandler, Ty 
Hardin. 

MARDI 5 JUILLET 

RSR1 
13.00 Interactif. 
19.05 L'espadrille vernie. En direct du 

22e Montreux Jazz Festival. 

ESPACE 2 
18.05 Magazine Sciences, médecine 

et techniques. 
20.05 L'été des festivals. 4e Festival 

de Bellerive 1988 - Genève. «Au
tour du piano». 

MERCREDI 6 JUILLET 

RSR1 
09.00 Petit déjeuner. En direct du 22e 

Montreux Jazz Festival. 
20.05 Atmosphères. 

ESPACE 2 
16.30 L'Europe des grands concerts. 

Quatuors Auryn et Viotti. Oeu
vres de F. Mendelssohn, L. 
Sphor, N.Gade. 

20.00 L'été des festivals. Festival de 
musique sacrée - Fribourg. 

JEUDI 7 JUILLET 

RSR1 
12.05 Couleur d'un jour par Emile Gar-

daz. 
22.40 Noctuelle. 

ESPACE 2 
18.40 JazzZ. 
20.40 Démarge Miles & Herbie. 

RADIO MARTIGNY 
Du lundi au vendredi 
10.00 Le flash info. 
10.05 Clin d'oeil. 
10.15 C'est à vous pour pas un rond. 
11.00 Nostalgie à plein tube... 
12.00 Les jeux de midi. 

MARDI 5 JUILLET 

19.15 Onda Azzurra avec Anna et 
Hugo. 

20.00 Parlez-moi d'humour avec Mar
tial Dumusc et Pascal Secchi. 

22.00 FM&Cie 

MERCREDIS JUILLET 

18.55 Dialogue énergétique. 
19.00 Jouons sur 90.8 
19.15 Cinéma magazine avec Hervé 

Rey et Michel Mottier. 
20.00 Bol d'air, avec Vick Parker. 
22.00 FM&Cie 

JEUDI 7 JUILLET 

19.00 Jouons sur 90.8. 
19.15 Touristiquement vôtre. Hervé 

Rey reçoit les représentants des 
stations de Salvan - Les Maré-
cottes et de Finhaut. 

20.00 Fantasy's Box. Une émission 
réservée à la musique «bran
chée». 

22.00 FM&Cie. 

Martigny-Combe. — L'Administration 
communale soumet à l'enquête publi
que la demande de Mlle Marie-Claire 
Gay-Crosier pour le transfert à son nom 
de celui de Mme Ginette Taillens de la 
patente du Café-Restaurant du Dra
peau Suisse à La Caffe. 
Martigny-Combe. — La commune sou
met à l'enquête publique la demande 
de M. Claude Kalbermatten pour la 
construction d'une maison d'habita
tion aux Rappes. 
Orsières. — L'Administration commu
nale soumet à l'enquête publique la de
mande de MM. Jacques Rebord et 
Jean-Pierre Duay pour la construction 
d'un chalet à Champex. 
Orsières. — L'Administration commu
nale soumet à l'enquête publique la de
mande de Mme Marie-Françoise Di 
Natale pour obtenir le transfert à son 
nom de la patente d'exploitation du 
Café-Restaurant Le Portalet à Praz-de-
Fort. 

EXTRAITS DE LA FOSC 

Bagnes. — Association du Golf-Club 
de Verbier. Nouvelle association. But: 
exploitation du jeu de golf sur les ter
rains dont elle est propriétaire ou loca
taire. Président: Marcel Nicollier, à 
Bagnes. 

Fondation Pierre Gianadda: Musée ar
chéologique gallo-romain - Musée de 
l'automobile. Les trésors du musée de 
Sao Paulo: «De Manet à Picasso», jus
qu'au 6 novembre. Ouvert tous les jours 
de 10.00 à 19.00. Juillet-août: jardins 
ouverts le soir par beau temps. 
Manoir: Rudolf Mumprecht (50 ans de 
dessin), jusqu'au 28 août, tous les jours 
de 14.00 à 18.00. 

Fondation Louis Moret: La collection 
Louis Moret (huiles de Chavaz, Dubuis, 
Monnieret Palézieux)jusqu'au 14août, 
tous les jours de 14.00 à 18.00, sauf le 
lundi. 
Ecole-Club: «Voyages en Inde et au 
Tibet» (photographies) jusqu'au 22 juil
let. 
Saint-Maurice/Les Cases: Galerie Ca-
sabaud, Drina Monnier (peintures), jus
qu'au 30 août, tous les jours de 09.00 à 
24.00 sauf le mardi soir et le mercredi. 
Saillon: Fondation Stella Helvetica, 
peintures et dessins d'Hedwig Em-
mert, jusqu'au 10 juillet. Ouvert le ven
dredi de 17.00 à 20.00, les samedis et 
dimanches de 11.00 à 12.00 et de 17.00 
à 20.00. 

Vérossaz: Travaux des élèves de 
l'Ecole d'art textile de Christine Aymon 
jusqu'au 10 juillet. 
Liddes (Etable de la Cure): artisant 
local, peinture et céramique, jusqu'au 
7 août, tous les jours de 15.00 à 19.00. 
Praz-de-Fort (Musée des traditions et 
du mobilier campagnard): Costumes 
suisses et vieilles danses, jusqu'au 25 
août, de 14.00 à 17.30, sauf le lundi. 
Musée du Grand-Saint-Bernard: «La 
montagne vue par Samivel» jusqu'au 2 
octobre. 

DECES 

M. Alexis Studer, 52 ans, Pont-de-la-
Morge 

M. Laurent Tornare, 63 ans, 
Plan-Conthey 

Mme Germaine Reuse, 74 ans, Leytron 
M. Théophile Dubuis, 85 ans, Sierre 
M. Thierry Chaperon, 23 ans, 

Saint-Gingolph 
Mme Crésence Morard, 81 ans, Ayent 
M. René Debons, 59 ans, Savièse 
M. Félix Germanier, 71 ans, Erde 
M. Emile Mabillard, 86 ans, Grimisuat 
Mme Marie Panchard, Dorénaz 
M. Raymond Roessli, 76 ans, Sion 
Mme Eugénie Grandjean, 78 ans, 
Evolène 
Mme Yvette Moret, 56 ans, 

Bourg-Saint-Pierre 
M. Charly Besse, 51 ans, Le Châble 
Mlle Madeleine Métrailler, 87 ans, 

Evolène 
Mme Léa Brûllmann, 75 ans, Martigny 

Casino: ce soir à 20.30, dimanche mati
née à 14.30: Le grand bleu de Luc Bes-
son avec Rossanna Arquette(12 ans)et 
Olimpide de Pierre-Antoine Hiroz avec 
Muriel Hermine.; dès mercredi à 20.30: 
Fréquence meurtre d'Elisabeth Rape-
neau avec Catherine Deneuve et André 
Dussolier(14 ans). 

Corso: mardi et mercredi à 20.30: Le 
tueur était presque parlait de Stephen 
Frears avec John Hurt et Terence 
Stamp (16 ans); dès jeudi à 20.30: 
L'Amérique interdite (18 ans). 

A VENDRE APPARTEMENT 
SAINT-MAURICE 

appartement 3 pces 
Entièrement rénové. Cuisine agen
cée avec lave-vaisselle et congéla
teur. Séjour avec balcon. Deux cham
bres à coucher. Salle de bain. 
Annexe: cave, galetas, 1 place de 
parc. 

* (025) 71 98 05 

M. Pierre Rosset, vice-président de Sembrancher, s'adressant à la popula
tion et aux hôtes français. 

«Aujourd'hui ce sont des f iançai l
les, l'an prochain ce sera peut-être le 
mariage». C'est ce que déclarait di
manche à Sembrancher M. Anasta-
sy, le maire de Saint-Laurent-des-
Arbres, commune du Gard dans le 
sud de la France, avec laquelle le 
chef-lieu d'Entremont a noué depuis 
quelques années de fructueux con
tacts. 

Mais reprenons l 'histoire à ses 
débuts. 

C'est lors des Européades du folk
lore à Mart igny, il y a quelques 
années, que des contacts se sont 
noués avec un groupe folklor ique 
provençal. Visite des uns chez les 
autres par groupes et fanfares inter
posés, et c'était d imanche à Sem
brancher la première rencontre en 
terre helvétique revêtant quelque 
off ic ial i té. 

Dès 11 heures dimanche, les fan
fares locales, le groupe folklor ique 
français «L'Espérance» et celui de 
Veyras animèrent un apérit i f lors 
duquel M. Pierre Rosset, vice-prési
dent de la Munic ipal i té, s'adressa 
aux hôtes français et à la popula
t ion. 

4 0 0 PERSONNES 
Puis tout le monde se rendit à la 

salle polyvalente où fut servi un 
repas rassemblant 400 personnes. 
Productions musicales et bonne hu
meur furent de la partie. 

Un moment émouvant tut la remi
se des cadeaux entre les municipal i
tés d'une part et les sociétés de 
développement d'autre part. 

Les Sembranchards furent tou
chés par la remise d'un Evangile en 
latin du 18e siècle et se levèrent 
spontanément lorsque la délégation 
de Saint-Laurent-des-Arbres enton
na l 'hymne provençal. 

Dans la soirée, les autorités de ce 
bourg français se rendirent à Radio-
Martigny. Lundi ils visitèrent les 
Caves Orsat. 

Saint-Laurent-des-Arbres 
Ce vil lage du Gard de 1700 ha

bi tants se remarque surtout par 
une église fort i f iée, une tour 
moyenâgeuse et un vignoble de 
quelque 300 hectares qui voisi
nent celui de Châteauneuf-du-
Pape, de Tavel. Le vin produit 
dans cette région est le fameux 
Lirac d'appel lat ion contrôlée et 
qui se trouve — fait exceptionnel 
— aussi bien en blanc, en rosé 
qu'en rouge. 

Outre la vi t icul ture, l ' industrie 
voisine fournit nombre de postes 
de travail, tout comme le tou
risme. 

Saint-Laurent-des-Arbresest si
tué à 12 km d'Avignon, 10 km d'O
range et 15 km d'Uzès. 

Un petit air de Provence. 

super discount 

MARTIGNY 
Avenue du Gd. S t Berna 
Rue de la Poste 

FRISC0 FUSÉE 

Multi-pack 

Offres 
SAXON 

Bâtiment Saxonor 

SPéaakt 

4: 50 

OULEVAY 
CHOCOLY 

295 g 

TRANCHES DE PORC 
Jambon 500 g 
MERGUEZ 

2 35 

«ECLAIR» 
Cœurs de France 

200 g 1! 80 

DUS MIS 
BOUCHERIE! 

BIÈRE FELD-
SCHLOSSCHEN 

BROCHETTES 
de dinde 500 g 

CERVELAS 
géants la paire 

7.s 50 
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SD DU VAL FERRET Détestable cabale 
contre le président Maurice Copt 
LA FOULY. (ry) — Vendredi se tenait 
à La Fouly l 'assemblée de la SD du 
val Ferret. Elle connut une surprise 
de tai l le par l 'éviction du président 
en charge, M. Maurice Copt. 

Pourtant, l 'exercice écoulé dé
montrait de bons résultats tant au 
niveau financier, un bénéfice de 
quelque 1000 francs, que par l'ani
mation notamment l 'organisation 
de la Trialpine. Par ail leurs, les nui
tées sont en augmentat ion de près 
de 4 % , ainsi que le nombre de mem
bres de laSD. 

Ce n'est donc pas sur sa gestion 
qu'a été jugé le comité sortant et 
son président M. Maurice Copt. 

Pourtant au moment du renouvel
lement du comité, emmenée par le 
président d'Orsières, M. Jean-
Marcel Darbellay, René Berthod, 
sous-préfet, Luc Rausis, Jo Pouget, 
l 'assemblée s'en prenait violem
ment à un membre du comité, M. Ha-

L'aveuglement 
Les événements survenus lors 

de Ia dernière assemblée de la SD 
du val Ferret sont une page sup
plémentaire dans les conf l i ts per
sonnels et les polémiques qui 
agitent La Fouly depuis plusieurs 
années. 

Au lieu d'en voir la cause, les 
protagonistes s'en prennent aux 
effets et aux personnes. 

En toi le de fond, une stat ion 
qui se développe et où certains, 
mus par le seul profit , voudraient 
exclure d'autres et s'approprier 
en quelque sorte mérites et pro
fit. 

L'exemple de La Fouly n'étant 
pas unique — plus d'une stat ion 
valaisanne a connu semblable 
phénomène — il faut espérer que 
le bon sens l 'emporte enf in. Mais 
l 'exemple de cette assemblée 
houleuse démontre un certain 
aveuglement notamment de la 
part des autori tés, de voir unique
ment les effets d'une tension 
alors que la cause réside dans les 
maladresses administrat ives. 

La presse ne crée pas l'événe
ment, elle le commente, l'ampli
fie mais le malaise si malaise il y 
a, est préexistant. 

Il faut donc chercher ail leurs 
l'origine de cette cabale contre 
l'ancien président du Grand Con
seil. 

Une bien vilaine histoire, (ry) 

rold Baumeler, coupable d'avoir 
alerté la presse lors des inondations 
d'août 1987 et partant au président 
Copt coupable de n'avoir sanct ion
né ce membre. 

Le vote à bullet in secret permet
tait d'élire huit membres au comité 
et voyait le président Maurice Copt 
et Mme Angèle Joris échouer. 

Surquoi le président sortant quit
tait la salle tandis que des interven
t ions étrangères à la stat ion ten
taient de ramener le calme. 

Une page négative de plus dans 
l 'histoire brouil lée de la stat ion du 
val Ferret. 

Aux agriculteurs ayant 
un intérêt pour 
la production fourragère 

Un essai de fumure avec utilisation dif
férée a été mis en place en 1984 à la 
Rosière sur la commune d'Orsières. 

Les porteurs de celui-ci sont: 
— Office cantonal pour la culture des 

champs, Châteauneuf 
— Station cantonale de vulgarisation 

agricole, Châteauneuf 
— Potasse SA, Berne. 

Après quatre années d'expérience, les 
porteurs se font un plaisirdevous inviter 
à une journée «porte ouverte» le vendredi 
22 juillet 1988. Visites de 9 h. 30 à 12 heu
res et de 14 à 16 heures. 

Nous espérons que toutes les person
nes portant un intérêt aux problèmes de 
la fumure et de l'utilisation de nos herba
ges se déplaceront à la Rosière pour 
constater les effets de ces quatre an
nées d'essais. 

Le verre de l'amitié sera offert, ce qui 
permettra un partage fructueux entre 
agriculteurs et responsables. 

GROUPE THEATRAL «LE MOULIN» 

Un jubilé bien fêté 
SARREYER. — Du spectacle de 
François Silvant au «one man show» 
du fantaisiste Silac en passant par 
la prestat ion du Cabaret «Bas noir et 
Carré blanc», tout a concouru, 
samedi et dimanche, à la réussite du 
50e anniversaire du groupe théâtral 
«Le Moulin», à Sarreyer. Les organi
sateurs avaient également mis sur 
pied une grande manifestat ion 
populaire dimanche dans les rues 
du vil lage où le public s'était rendu 
en nombre. 

Une date à marquer d'une pierre 
blanche donc pour le groupe «Le 
Moul in»! 

MUSÉE DU GRAND-SAINT-BERNARD 
Ouverture de l'expo d'été 

Artiste et écrivain, Samivel est un amoureux de la montagne qui a d'ailleurs 
inspiré une bonne partie de son œuvre. Ses dessins ont fait l'objet de nom
breuses publica fions, des dessins que le public peut découvrir au Musée du 
Grand-Saint-Bernard. Cette intéressante présenfaton est visible jusqu'au 
2 octobre. 

Cet été dans l'Entremont 
SEMBRANCHER 
Du 16 juillet au 7 août: exposition 
«Art et Artisanat»; 1 , raoût: fête natio
nale avec allocution de M. Clément Mé-
troz; 7 août: production du Brass Band 
Hertforshire à 11 heures; 28 août: 
course pédestre et marche des ha
meaux. 

LIDDES 
Du 2 juillet au 7 août: expo «Art et 
Artisanat» à l'étable de la cure; 16 juil
let: concert par l'Union instrumentale 
sur la place de Liddes; du 8 au 10 juil
let: tournoi populaire du FC Liddes; 23 
juillet: promenade accompagnée (bâ
tisses anciennes); l* raoût: fête natio
nale avec productions de La Fraternité 
et allocution de M. Gérard Darbellay; 
13 août: concert par La Fraternité sur 
la place de Liddes; du 13 août au 

10 septembre: expo de peintures à 
l'étable de la cure. 

BOURG-SAINT-PIERRE 
30 juillet: marche pédestre; 1 " août: 
fête nationale avec l'Union instrumen
tale de Liddes; 7 août: concert de gala 
à 20 h. 30 à la salle de gym par le Brass 
Band Hertforshire; 13 août: marche 
pédestre; 15 août: cross du Vélan; 20 
août: concours de fleurs à la salle de 
gym. 

ORSIÈRES 
Du 9 juillet au 15 août: 5e expo «Art et 
Artisanat»; du 2 juillet au 25 août: 
expo au Musée des traditions de Praz-
de-Fort; 23 juillet et 9 août: jours de 
marché à Orsières, sur la place centra
le; 1 " août: fête nationale avec la fan
fare L'Edelweiss et discours de M. 

Pierre Moren; 5 août: productions d'un 
groupe du FIFO; 11 août: Quatuor de 
Charrat à l'église. 

VAL FERRET - LA FOULY 
31 juillet: fête de La Fouly; 1* r août: 
fête nationale avec L'Echo d'Orny et 
discours de Monique Paccolat; 5 août: 
productions d'un groupe du FIFO. 

CHAMPEX 
15 juillet: tournoi de tennis; 29 juil
let: productions des Bouetsedons; 1 * ' 
août: fête nationale et illumination du 
lac; 6 et 7 août: challenge de mini
voiliers; du 8 au 13 août: régate de 
mini-voiliers; du 22 au 26 août: Mani
tou r du Mont-Blanc populaire; 27 et 28 
août: Maratour du Mont-Blanc élite; 
4 septembre: concours de pêche. 

Firmin et Jeanne Jacquier, de Ver-
nayaz, pour leurs 50 ans de mariage, 
entourés de leurs enfants et petits-
enfants, marquant également leur 
établ issement en Valais en 1938 ve
nant de Fribourg. 

M. Alain Giroud, de Salvan, qui vient 
de réussir son examen fédéral de 
maîtrise de menuisier et d'ébéniste, 
à Fribourg. 

VAN-D'EN-HAUT 
Journée de détente réussie 

Chacun a encore en mémoire 
la bri l lante prestation des com : 

munes deTrient, Finhaut, Salvan 
et Vernayaz lorsdela28 e Foire du 
Valais * Martigny. Pourremercier 
toutes celles et ceux qui ont con
tr ibué au succès de cette présen
ce, une journée de détente a été 
mise sur pied dimanche sur le 
plateau de Van-d'en-Haut. A l'is
sue de l 'office divin, les partici
pants ont partagé l'apéritif avant 
de déguster une succulente ra
clette. 

Costumes suisses 
et vieilles danses 
PRAZ-DE-FORT. — L'exposit ion es
tivale de Marguerite Kunzi au Musée 
des tradi t ions et du mobil ier campa
gnard, à Praz-de-Fort, a ouvert ses 
portes ce dernier week-end. Jus
qu'au 25 août, l 'artiste présente une 
centaine de tableaux consacrés aux 
costumes suisses et aux vieil les 
danses. Cette présentation est visi
ble de 14 heures à 17 h. 30, sauf le 
lundi. 

Cet été aux Mayens-de-Riddes 
La SD de Riddes/La Tzoumaz n'a 

pas lésiné sur les moyens pour met
tre sur pied un programme de mani
festat ions varié à souhait ce pro
chain été. Parmi les temps forts de 
l 'animation proposée, retenons un 
cours théorique et pratique sur l'as
tronomie (9 jui l let et 13 août), une 
course populaire sur mountain-bike 
le 10 jui l let, diverses manifestat ions 
sportives, le concert que donnera 
Jacky Lagger le 1 e r août, un cours 
d' ini t iat ion au cor des Alpes et un 
tournoi d'échecs au mois de sep
tembre. 

Décès de 
Mme Yvette Moret 
BOURG-SAINT-PIERRE. — La popu
lation du Haut-Entremont a appris 
avec tristesse et consternation le 
décès de Mme Yvette Moret, con
seillère communale, à l'âge de 56 
ans. 

M. Moret était la fille de M. Marius 
Moret, ancien député, décédé tragi
quement voici une année dans un 
accident de la circulation en compa
gnie de sa petite-fille. 

Epouse de M. Robert, ancien bou
langer, le couple avait quatre filles 
et un garçon. 

Mme Moret, suivant les traces 
paternelles, était entrée au Conseil 
communal voici douze ans. 

Personne dévouée aux siens, à sa 
petite collectivité, bordillonne, la 
défunte était unanimement appré
ciée. 

C'est une famille durement tou
chée par le sort en moins d'une 
année par une succession de décès 
qui perd une mère attentionnée et 
une citoyenne exemplaire. 

Le Confédéré présente à ses pro
ches ses sincères condoléances. 

Un terrain de sport à Bruson 
Un groupe emmené par M. Gaston 

Barben travail le sur un projet de 
piace de sport dans la région des 
Mayens-de-Bruson, plus précisé
ment sur les anciens emplacements 
de l'alpage de Moay. 

But de l 'opération: permettre 
durant l'été de pratiquer divers 
sports aux estivants. 

Le coût est imé à Fr. 300 000.— 
nécessite bien sûr un soutien com
munal. 

L'affaire en en bonne voie dans la 
mesure où les autorités saisies se 
sont montrées favorables au projet. 

Une affaire à suivre. 

t 
Très touchée par les marques de chaude amit ié et de consolat ion reçues à 
l 'occasion de son grand deui l , la fami l le de 

Monsieur 
René BESSE 

t ient à vous dire de tout cœur combien votre témoignage d'affect ion et de 
sympathie lui a été bienfaisant en ces jours d'épreuve. 

Elle vous exprime sa profonde reconnaissance. 

Sembrancher, jui l let 1988. 

t t 
La Cagnotte «La Bourdillone» 

de l'Hôtel du Crêt 

a le pénible devoir de faire part du 
décès de 

Madame 
Yvette MORET 

membre du comité 

Pour les obsèques, prière de con
sulter l'avis de la famil le. 

Le Parti radical de Bourg-Saint-Pierre 

a le regret de faire part du décès de 

Madame 
Yvette MORET 

conseillère communale 
et maman de Claudine Frossard, membre du comité 

Pour les obsèques, prière de consulter l'avis de la famil le. 

t 
L'Administration communale et bourgeoisiale 

de Bourg-Saint-Pierre 

a le profond regret de faire part du décès de 

Madame 
Yvette MORET 

conseillère 

Pour les obsèques, prière de consulter l'avis de la famille. 
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DÉVELOPPEMENT DE LA RÉSOLUTION DU GRAND CONSEIL VALAISAN AU CONSEIL FEDERAL 
PROPOSÉE PAR LE GROUPE RADICAL DU DISTRICT DE MARTIGNY PAR JEAN PHILIPPOZ 

Importations illégales de fruits et légumes étrangers 
Une fois de plus, l'agriculture 

suisse, et valaisanne en particulier, 
a évé victime des effets préjudicia
bles d'importations massives, ef
fectuées au mépris de la loi et au 
seul profit d'importateurs peu scru
puleux. 

Placées devant de tels événe
ments, nos autorités nous donnent 
à chaque fois un sentiment d'im
puissance corroborée par des rai
sonnements tels que: le mal est fait, 
il est trop tard pour rectifier le tir ou 
encore il faudra prendre les mesures 
pour empêcher le renouvellement 
de tels abus. Parfois des amendes 
sont prononcées, amendes sans 
commune mesure aves les gains 
réalisés. 

Les exagérations dans l'importa
tion de produits agricoles étrangers 
semblent obéir à un phénomène se 
renouvelant sans arrêt dans un 
ordre immuable: trois à quatre ans 
d'acalmie, le temps de se faire 
oublier, et une année d'excès haute
ment profitables aux importateurs, 
caractérisée par des graves attein
tes portées a la législation en la 
matière, particulièrement au sys
tème des trois phases. Ou bien l'on a 
affaire à des importateurs malhon
nêtes ou encore, et ce serait plus 
grave, les autorités chargées d'ap
pliquer la loi ne font pas leur travail. 
Je m'explique mal comment de tel
les pratiques peuvent se perpétuer, 
cycliquement, chaque trois ou qua
tre ans, sans aboutir à une solution 
autre que celle qui consiste à mettre 
en péril notre agriculture. 

Cette dernière, conseillée par des 
organisations professionnelles 
hautement qualifiées et par l'auto
rité cantonale attentive, met aujour
d'hui sur le marché des produits de 
haute qualité. Nos commerçants 
ont investi des sommes importantes 
pour conserver, préparer, condition
ner la production et satisfaire ainsi 
aux exigences du marché. Produc
teurs et expéditeurs s'unissent sous 
l'égide de l'U VVFL, pour équilibrer la 
production, soit par un échelonne
ment des cueillettes, soit en met
tant sur pied des actions visant à la 
stabilisation du marché et au main
tien des prix. L'OPAV, financée par 
le prélèvement de redevances au
près de la production comme auprès 
des expéditeurs, entreprend des 
campagnes de promotion de nos 
fruits et légumes. L'UVVFL travaille 
d'arrache-pied, entreprend les dé
marches utiles à l'écoulement des 
récoltes. Toutes mesures propres à 
maintenir un prix à la production 
satisfaisant. Les paysans, les expé
diteurs valaisans, les organisations 
faîtières remplissent donc leur con
trat. 

Mais, il y a un mais, comme l'écri
vait M. Gérald Bianco, président de 

la FVPFL dans le dernier numéro de 
la «Terre Valaisanne», je cite: 
«Toute la bonne volonté des produc
teurs et du commerce expéditeur 
peut être réduite à néant si l'on ne 
respecte pas la deuxième règle, cel
le de la réglementation des importa
tions». 

Cette réglementation repose sur 
le système des trois phases dont il 
est bon de rappeler le fonctionne
ment: 
Pendant la première phase aucune 
production indigène n'étant offerte 
aux distributeurs, les frontières sont 
entièrement ouvertes, donc impor
tations libres. 
Pendant la deuxième phase: la pro
duction suisse offre une petite 
quantité de marchandise toutefois 
insuffisante à l'approvisionnement 
du marché. Des contingents desti
nés à compléter l'offre sont oc
troyés. Donc, importations contin
gentées. 

M. Philippoz auteur de la résolution 
sur les importations illégales de 
fruits et légumes. 

La troisième phase correspond à 
une production indigène couvrant 
les besoins du pays. Donc importa
tions interdites. 

A l'heure des grands entrepôts fri
gorifiques, cette réglementation est 
heureusement complétée par un pa
ragraphe stipulant qu'en aucun cas 
des stocks de marchandises étran
gères ne peuvent être accumulés 
s'ils peuvent gêner la vente de pro
duits indigènes. 

Le Valais a déjà subi de nombreu
ses entorses à cette réglementa
tion. Cette année nous avons à faire 
face à des importations abusives 
pour ne pas dire illégales de pro
duits agricoles étrangers. MM. les 
conseillers aux Etats valaisans l'ont 
bien compris, intervenant fort à pro
pos à Berne les 22 et 23 juin dernier. 
De son côté, le groupe radical du dis
trict de Martigny, réuni à Isérables le 
21 juin, a décidé de déposer un pro

jet de résolution à adresser par le 
Grand Conseil au Conseil fédéral 
dans le but d'obtenir une réaction 
immédiate et efficace des autorités 
fédérales. Les importateurs ne doi
vent plus ignorer superbement la 
réglementation du système des 
trois phases et faire fi de la jurispru
dence du TF des 5 mai 1978 et 22 
février 1981 qui stipule que: «L'inter
diction de disposer de stocks de 
marchandise pouvant être destinée 
à approvisionner le marché lors d'un 
phase ultérieure doit être observée 
par toutes les maisons auxquelles le 
droit d'importer a été accordé». 

Ils doivent également tenir 
compte de l'art. 25 de l'ordonnance 
générale sur l'agriculture qui pré
cise que la marchandise importée 
en première phase doit être retirée 
du marché si elle perturbe l'écoule
ment des produits indigènes. 

Or, et malgré les protections ins
crites dans la loi, cette année, la pro
duction valaisanne de carottes de 
printemps s'est vendue avec peine 
par suite de l'importation massive, à 
titre spéculatif, de carottes étran
gères. 

Le prix de Fr. 1.30 le kg départ Va
lais n'a pratiquement jamais été 
obtenu, au moment où je vous parle 
les livraisons s'effectuent en des
sous de 60 centimes le kg. Plus 
grave encore, cette montagne de 
carottes importées aura des réper
cussions défavorables, voire irrépa
rables sur l'écoulement des carot
tes de garde qui seront cueillies cet 
automne. 

Le 30 mai, l'UVVFL demandait la 
date d'entrée en 2e phase sans délai 
eu égard à l'avancement de la pro
duction valaisanne. Cette 2e phase 
n'a été décrétée par Berne que le 
7 juin, le temps d'ajouter encore 
769 500 kg d'importation aux 
3 074 000 kg entrés en Suisse du 
14 au 30 mai. Inutile de préciser 
qu'un tel laxisme au niveau fédéral 
est hautement préjudiciable à notre 
économie agricole. Le marché de la 
carotte valaisanne 1988 est pourri, il 
faudra bien compenser les pertes 
subies. 

Le scandale 
En 1987 (14 jours) du 15 au 28 juin, 
le Valais a expédié 1060 tonnes. 
En 1988 (14 jours) du 7 au 20 juin, 
le Valais a expédié 515 tonnes. 
Importation en 1987 du 10 au 30 
juin: 1100tonnes. 
Importation en 1988 du 14 mai au 
6 juin: 3843 tonnes. 
Sans commentaires! 

La crise des fraises? 

S'agissant de fraises, il y eut im
portation exagérée en deuxième 
phase, assortie il est vrai d'une pro
messe faite par les importateurs 
d'honorer l'offre de fraises indigè
nes en début de récolte. Cette pro
messe n'a pas été tenue. Le 26 mai 
l'on importait en 2e phase 192 329 kg 
de fraises; le Valais a produit le 
même jour 25 000 kg dont 2000 kg 
n'ont pas trouvé preneur. L'ensem
ble des importateurs suisses ne 
tiennent donc pas leur parole pour 
une quanti té dérisoire par comparai
son avec les tonnes importées. Ils se 
sont montrés pour le moins ridicu
les eux qui avaient tout loisir de se 
délivrer un certificat d'honnêteté à 
bon marché. 

Du29au31 mai, leValaisaproduit 
184 000 kg dont 43 500 kg d'inven
dus. Les 786 706 kg importés du 24 
au 27 mai ont pesé lourd dans la ba
lance! Conséquence: les prix départ 
Valais ont passé de Fr. 6.30 le kg le 
25 mai à Fr. 4.70 le 12 juin. 

En outre, la commercialisation 
des premières tomates valaisannes 
est déjà confrontée aux effets d'un 
contingent d'importation de 600 ton
nes par trop généreux. 

La production, les expéditeurs, 
l'UVVFL jouent le jeu. Leurs efforts 
sont toutefois annihilés par l'atti
tude de mépris des importateurs et 
le laxisme de l'autorité fédérale. 
Cela ne peut pas continuer, au ris
que de décourager nos profession
nels de la branche, qui dans son 
effort de promotion de la qualité et 
de régulation des récoles, qui dans 
sa volonté d'investir pour conserver, 
conditionner, promouvoir nos pro
duits sur tous les marchés. 

Au moment où notre agriculture 
doit préparer son adaptation au 
grand marché européen par la re
cherche de moyens propres à atté
nuer l'isolement agricole de la 
Suisse. 

Au moment où l'on envisage la 
généralisation de la production inté

grée aspirant à long terme à des 
récoltes équilibrées, de bonne qua
lité et faisant appel à la lutte biologi
que contre les parasites, certains 
spéculateurs persistent à vouloir 
faire de la Suisse la poubelle de la 
production agricole européenne. La 
résolution que nous vous proposons 
d'adresser au Conseil fédéral de
vrait inciter l'autorité fédérale à 
prendre toutes les mesures utiles à 
ne pas décourager les investisse
ments, à ne pas saper la confiance, 
à ne pas démoraliser tous ceux, agri
culteurs, expéditeurs, organisa
tions faîtières qui ne ménagent pas 
leurs efforts pour s'adapter aux con
ditions nouvelles auxquelles le sec
teur agricole aura à faire face dans 
un proche avenir. 

Aujourd'hui les importateurs, y 
compris les gros distributeurs qui 
mettent volontiers en évidence leur 
part à l'écoulement de la production 
valaisanne, ont manqué d'honnê
teté. Certes, lorsque l'étranger prati
que des prix de dumping, des prix 
bas, la tentation est grande de tri
cher. L'appât du gain, le seul appât 
du gain n'autorise personne a ne 
pas, à ne plus respecter la loi. C'est 
pourquoi nous demandons aussi à 
l'autorité fédérale de punir sévère
ment les responsables d'importa

tions illégales. Suggérons aussi des 
remèdes: 
La loi sur l'agriculture serait mieux 
respectée 
— si l'autorité chargée de faire res

pecter la loi intervenait rapide
ment pour donner les directives 
au lieu de laisser la situation se 
détériorer au préjudice de l'agri
culture suisse, 

— si les efforts, les démarches de 
nosorganisations professionnel
les étaient prises en considéra
tion en temps voulu, 

— si tous les intéressés, production 
comprise, étaient consultés a-
vant d'accorder un contingent 
d'importation, 

— si les importateurs devaient dé
clarer leurs stocks le premier jour 
de la deuxième phase. 
Pour terminer je dirai, avec l'édito

rialiste de «Terre Valaisanne», 
M. Eric Masserey, directeur de 
l'UVVFL: «Nous exigeons et, c'est 
notre droit, que la loi soit appliquée 
de façon à ce que notre production 
soit prise en charge régulièrement 
en phase d'importation contingen
tée. Nous n'acceptons pas la con
currence déloyale du produit étran
ger du même genre». 

Je pense enfin que le respect de 
l'autorité passe aussi par le respect 
de la loi. 

Des règles constamment violées par les importateurs. Quelle est la part de 
laisser-faire des autorités ? Pourtant les fruits indigènes sont beaux. 

Résolutions en nombre 
Le Grand Conseil a terminé ses 

travaux vendredi. Retenons des der
nières journées des résolutions à 
l'adresse des autorités fédérales 
concernant une liaison alpine, un 
non à l'impôt sur l'énergie et surtout 
une résolution du groupe radical du 
district de Martigny concernant l'im
portation illégale de fruits et légu
mes étrangers (voir plus loin). 

Le Parlement a enregistré avec 
satisfaction la présence de 162 ins
criptions pour l'Ecole technique 
supérieure qui s'ouvrira cet autom
ne à Sion et la sélection de 83 candi
dats, à parité, entre langues alle
mande et française. 

Relevons que M. Bernard Comby, 
chef du DIP, se déclara satisfait de 
la présence de 60 futurs étudiants 
en section électro-technique-méca
nique et 23 en chimie et agro-ali
mentaire. 

C'est finalement par un vote en 
cascade que tous les décrets de 
cette session furent votés en 2e lec
ture. 

Question écrite concernant les 
conséquences sur notre 
législation de deux récents 
arrêts de la Cour européenne 
des Droits de l'Homme, 
par M. le député Régis Premand 

Nous prions le Conseil d'Etat de 
nous informer, suite aux deux ré
cents arrêts de la Cour européenne 
des Droits de l'Homme (affaire Béli-
losdu 29avril 1988et affaire Durmaz 
du 20 juin 1988) sur les éventuelles 
modifications à apporter à notre 
législation, notamment en matière 
des tribunaux de police et de régle
mentation sur les établissements 
de détention. 

Les députés se retrouveront en 
septembre pour une autre session 
prorogée, (ry) 

Interpellation urgente 
de M. le député Gabriel Grand 
concernant le sulfatage 
des vignes par hélicoptère 

La technique actuelle utilise les 
moyens héliportés pour traiter les 
surfaces viticoles. Cette pratique, 
aujourd'hui généralisée, permet une 
économie de temps et est considé
rée comme rationnelle et efficace. 

Si la technique n'est pas mise en 
cause dans les zones non-habitées, 
elle est discutée et discutable lors
que cette méthode est utilisée à 
proximité des agglomérations. En 
effet, le régime des vents, très parti
culier dans la vallée du Rhône et les 
vallées latérales, n'autorise pas un 
sulfatage régulier et sans risques de 
dispersion à toutes heures et par 
toutes conditions météorologiques. 

Il est à craindre très sérieusement 
que dans le voisinage immédiat des 
zones d'habitation, le sulfatage des 
vignes par hélicoptères provoque 
des nuisances, non seulement so
nores, mais surtout pour les person
nes par absorption de produits toxi
ques. 

J'interpelle donc le Gouverne
ment sur cet obejt et le prie de faire 
rapport sur les mesures existantes 
pour le sulfatage des vignes par héli
coptères et les mesures qu'il entend 
prendre, le cas échéant, pour limiter 
ces méthodes de sulfatage dans un 
périmètre défini en considérant la 
protection indispensable des hom
mes et des biens. 

Je souligne l'urgence des déci
sions à prendre afin d'éviter tout 
accident grave pouvant porter at
teinte à la santé de la population. 



CONFEDERE 

A qui profite le schisme? 
Pascal Varone 

Depuis quelque temps, il n'est 
plus question, tous médias con
fondus, que de schisme. On nous 
jette en pâture du schisme à tou
tes les sauces sur des premières 
pages à la une! Mais qu'a-t-il 
donc de si magique ce mot pour 
faire de si grandes affiches? 

Tout d'abord, il apparaît clair 
que voilà un concept que nous 
avions tous, à des titres divers, 
plus ou moins enfoui dans notre 
subconscient religieux. Quel
ques réminiscences d'école pri
maire peut-être nous ramènent à 
la surface de vagues bagarres 
ecclésiales dont de toute façon 
nous avions oublié les tenants et 
aboutissants étant bien convain
cus de la justesse de pensée des 
vainqueurs historiques. 

Or, voilà que même dans les 
affaires de révélation, la vérité 
n'est jamais complète et sujette 
à interprétation. Ainsi des dispu
tes qui nous paraissaient obsolè
tes, d'avant les lumières, resur
gissent avec force vigueur et 
semblent passionner l'incons
cient collectif que l'on pensait 
pourtant très majoritairement 
déiste, du genre: «Je suis croyant 
mais pas pratiquant». 

Historiquement toutefois, cet
te «rupture» ne voit pas le jour à 
n'importe quel moment. Il s'agit 
en fait de l'affrontement de deux 
conservatismes, l'un traditionnel 
et connu, l'Eglise catholique ro
maine et l'autre purement réac
tionnaire, dont l'illustre chef de 
file s'appelle Mgr Lefebvre. Il 
s'agit également de l'impossibi
lité de dialogue entre deux Egli
ses, la première cherchant ses 
bases dans l'adhésion volontaire 
et instruite des fidèles, la 
deuxième misant sur l'élitisme 
de quelques docteurs de la foi 

seuls capables de dispenser au 
peuple le peu de savoir dont il a 
besoin pour mériter le salut. 

Derrière ces deux Eglises se 
cachent deux conceptions dia
métralement opposées de la so
ciété civile, l'une pouvant être 
intégrée dans la démocratie avec 
toutes les difficultés qu'il en 
incombe, l'autre se lamentant 
sur les avantages de la féodalité 
pour la plus grande gloire de 
Dieu. 

En une fin de siècle ou des 
mots comme ouverture, dialo
gue, compréhension, tolérance 
sont des états d'esprit que beau
coup cherchent à grand peine à 
installer sur le devant de la scène 
dans tous rapports humains, il 
était grand temps que Rome se 
décide enfin de se séparer de per
sonnages pour qui œcuménis
me, droits de l'homme, religions 
autres ne sont que de vulgaires 
hérésies. 

Car la tradition est d'essence 
évolutive et toute tradition qui 
aurait perdu la faculté de s'oxy
géner et d'évoluer traditionnelle
ment ne saurait que se nécroser. 
Vu sous cet angle les adeptes de 
Mgr Lefebvre ne sont que des 
morts-vivants. 

Alors oublions un peu ce schis
me qui somme toute aura été une 
bonne affaire pour les médias et 
attendons que l'été se passe 
pour savoir qui s'en préoccupera 
encore parmi le commun des 
mortels. Il y a fort à parier que 
tout important que l'événement 
ait pu paraître, il n'aura pas 
ramené une âme praticante de 
plus dans nos églises, mais des 
croyants il y en aura toujours et 
ça c'est traditionnel et tellement 
rassurant. 

Nouvel ingénieur forestier 
à l'Inspection cantonale 
des forêts 

Dans sa séance du 18 mai, le Con
seil d'Etat a nommé M. François 
Bachmann au poste d' ingénieur fo
restier «gestion», responsable des 
projets de routes et de sylviculture, 
auprès de l ' Inspection cantonale 
des forêts àS ion . 

Il s'agit d'un poste nouveau créé 
pour faire face aux tâches nouvelles 
exigées par la loi cantonale de 1985 
et par l 'augmentat ion importante 
des subventions allouées par le 
Canton et la Confédérat ion. 

Agé de 42 ans, M. Bachmann est 
actuellement domici l ié dans le can
ton du Jura. Il entrera en fonct ions 
le 1er septembre prochain. 

ROUTE NATIONALE 9, TRONÇON SION-SIERRE 

Approbation du projet définitif 
de la correction de la Lienne 

En date du 21 octobre 1987, le Service 
des routes nationales du canton du Va
lais a soumis à l'Office fédéral des rou
tes pourapprobation par le Département 
fédéral des transports, des communica
tions et de l'énergie, le projet définitif de 
la correction de la Lienne indu dans le 
projet du tronçon Sion-Sierre (RN9). 

Le 27 juin 1988, en application de l'art. 
28 de la loi fédérale sur les routes natio
nales, M. le conseiller fédéral Adolf Ogi, 
chef du Département fédéral des trans
ports, des communications et de l'éner
gie, a approuvé le projet définitif de ce 
tronçon. 

Cette approbation constitue aussi la 
base légale pour les éventuelles expro
priations de terrain. 

BIENTÔT A SION 
«Le président de Viouc» 

Chacun se souvient du succès popu
laire de «Farinet», cette pièce interpré
tée voici deux ans sur les toits de la 
vieille ville de Sion. Entre-temps, la trou
pe de théâtre à l'origine de ce succès a 
été baptisée «Les Tréteaux de Malacu-
ria», Malacuria étant l'ancien nom donné 
au quartier où eurent lieu les représenta
tions mettant en scène les exploits du 
célèbre faux monnayeur de Saillon. C'est 
cette même troupe, toujours dirigée par 
les metteurs en scène Catherine Sùmi et 
Jacques de Torrenté, qui a monté «Le 
président de Viouc». Cette pièce, due à la 
plume du poète anniviard Aloys Theytaz, 
est une des premières œuvres scéniques 
écrite par un Valaisan. 

«Le président de Viouc» met en scène 
le Valais de l'entre-deux-guerres et ra
conte une histoire d'amour sur fond de 
politique villageoise, d'histoires de 
clans, de manigances et de cabales. Le 
Président Rouviney, interprété par Ber
nard Théier, prépare sa réélection. Dans 
le village de Viouc, la majorité se joue sur 
quelques voix et Rouviney et ses acoly
tes vont même jusqu'à compter sur les 
amours de la fil le du président pourassu-
rerlavictoiredu parti. 

35 acteurs amateurs du Valais central 

travaillent depuis le début de l'année 
pour être prêts pour la première qui se 
donnera le 3 août, à 21 heures, sur la 
Planta, derrière le Palais du Gouverne
ment. Comme pour «Farinet», le décor 
est dû au talent de Jean Bosserdet. Tou
tefois, ce décor ne s'intégrera pas dans 
des éléments existants comme il y a 
deux ans. Cependant, il surprendra au
tant qu'il enchantera par l'ampleur et 
les multiples facettes que le spectateur 
s'émerveillera de découvrir. 

600 places seront à occuper les soirs 
de représentation. Contrairement aux 
années précédentes, il ne sera pas possi
ble de programmer des représentations 
supplémentaires. Par conséquent, il 
serait d'ores et déjà prudent de se procu
rer la «carte civique» mise en vente à l'oc
casion de ce spectacle, auprès de Vidéo 
Galaxie, Grand-Pont 8, à Sion, tél. (027) 
23 40 41. 

«Le président de Viouc», pièce en deux 
actesd'AloysTheytaz, serajouéedansle 
cadre de l'inauguration de la place de la 
Planta entre le 3 août et le 3 septembre 
les mercredis, jeudis, vendredis et same
dis à 21 heures. Au total, vingt représen
tations seront donc données par la trou
pe «Les Tréteaux de Malacuria». 

CENTRE ORIPH 
29 certificats distribués 
PONT-DE-LA-MORGE. — Chef du 
Département de l ' instruction pu
blique, M. Bernard Comby a déli
vré vingt-neuf cert i f icats de fin 
d'apprentissage vendredi à Pont-
de-la-Morge où s'est tenue la tra
dit ionnel le cérémonie de clôture 
de l'année scolaire. Pour mar
quer le 20e anniversaire du Cen
tre ORIPH de formation profes
sionnelle, un spectacle de danse 
avait été mis sur pied sous la 
direct ion de Catherine Kamerzin. 
Un repas en commun a suivi la 
remise des cert i f icats. 

En souvenir de 
mon cher ami Aloys Morand 

Cours de perfectionnement et 
de préparation à la maîtrise 
pour menuisiers et ébénistes 

L'Association valaisanne des entrepri
ses de menuiserie, ébénisterie, char
pente et fabrique de meubles, d'entente 
avec le Service cantonal de la formation 
professionnelle et en collaboration avec 
la Commission professionnelle paritaire 
de l'industrie du bois, organise durant 
l'hiver 1988/89 un cours de perfectionne
ment et trois cours de préparation à la 
maîtrise pour menuisiers et ébénistes. 

Ces cours se donneront à l'Ecole pro
fessionnelle de Martigny, le samedi tou
te la journée, à partir du 10 septembre 
1988. 

La journée de clôture aura lieu le 11 
mars 1989. 

Le cours de perfectionnement est ou
vert à tous les patrons et travailleurs en 
possession d'un certificat de fin d'ap
prentissage de menuisier ou d'ébéniste 
et ayant au minimum une année de prati
que dans la profession. 

Par contre, seuls les candidats qui ont 
déjà suivi des cours de perfectionne
ment à Martigny ou des cours analogues 
dans d'autres cantons pourront fréquen
ter les cours de préparation à la maîtrise. 

Les personnes qui s'intéressent à l'un 
ou l'autre de ces cours sont priées de 
s'inscrire au secrétariat de l'Association 
valaisanne des entreprises de menuise
rie, ébénisterie, charpente et fabriques 
de meubles, Bureau des Métiers, case 
postale 104,1951 Sion, tél. (027) 22 58 85 
qui leur donnera toutes les informations 
opportunes. 

Dernier délai pour les inscriptions: 15 
juillet 1988. 

Je n'étais pas en Suisse, lorsque 
M' Aloys Morand, ancien juge can
tonal, nous a quittés pour un monde 
meilleur, au soir d'une vie bien rem
plie. 

Ayant eu le privilège de faire sa 
connaissance, il y a de cela bien 
longtemps, j'ai depuis lors toujours 
entretenu avec lui des relations de 
bon voisinage et, parfois, nous nous 
plaisions à nous offrir des «piques» 
qui nous faisaient bien rire. Lui 
aussi avait toujours un mot spirituel 
pour décrire une situation, décryp
ter un fait divers. Il excellait en 
société, faisant tant et si bien, qu'il 
réussissait à dérider les plus moro
ses. Il savait comme on dit, se mon
trer sérieux lorsque les circonstan
ces de sa vie professionnelle l'exi
geaient, mais se montrait d'une 
bonne humeur communicative, 
dans ses heures de loisirs, étant de 
nature un bon vivant, heureux de voir 
ceux qu'il rencontrait, animés des 
meilleurs sentiments. 

Membre fidèle et assidu de la So
ciété d'Histoire du Valais romand, 
presque dès sa fondation en 1915, si 
je ne fais erreur, Me Morand se 
retrouvait généralement présent à 
ces rencontres, partageant volon
tiers avec chacun, un goût commun 
pour les événements du passé, par
semés d'escarmouches, plus sou
vent qu'à leur place. Que veut-on? 
On ne peut rien y changer, disait-il 
en plaisantant, c'est dans la nature 
propre du vrai Valaisan, de se cher
cher des crosses, et puis cela, 
donne souvent du travail aux maî
tres de la basoche... Il était pratique, 
puisqu'il songeait au gagne-pain de 
ses confrères! 

Et depuis sa mise à la retraite du 
Tribunal cantonal, je ne sais com
bien de fois, je le rencontrai au 
détour d'une rue de Sion, promenant 
son petit caniche, s'arrêtant pour 
raconter une petite histoire ou un 
«witz» dont il possédait une bonne 
provision. Et c'est aussi, à la Biblio
thèque cantonale, où nous parta
gions le même intérêt pour des 
recherches dans la presse, désirant 
tous deux, rafraîchir notre mémoire 
parfois oublieuse. Je me souviens 

aussi d'avoir, une fois, évoqué pour 
lui, les débats du drame de Tanay, 
choisi qu'il fut de défendre d'office, 
les auteurs de cette tragédie. Sa 
mémoire intacte, lui permit de me 
décrire les péripéties de ces débats 
et je l'écoutai volontiers avec une 
attention soutenue, dont il me 
remercia à la fin de son récit, appré
ciant le fait que je ne lui avait pas 
«coupé le fil». 

Je garde de M" Aloys Morand, le 
souvenir d'un homme intègre, res
pectant les opinions d'autrui, mais 
exigeant — à juste titre — que les 
siennes le soient aussi. Toujours de 
bon conseil, animé d'un bel esprit 
social et humain, ami dévoué de tout 
le monde, il s'en est allé, là-haut, où 
nous espérons le revoir un jour. A 
son fils, le Dr Bernard Morand, en 
particulier, vont mes sentiments de 
sympathie émue, (p) 

Vers une grande expo 
cet automne à Sion 

«1788-1988: Sion, la part du feu» 
est le thème de l ' importante exposi
t ion qui sera présentée à partir du 
2 septembre et jusqu'au 29 janvier 
au pied de Valère et Tourbi l lon. Trois 
emplacements ont été retenus: 
l'église des Jésuites, le château de 
la Majorie et le bâtiment de la Gre-
nette, actuel lement en cours de res
taurat ion. 

Cette importante rétrospective 
bénéficie de l'actif sout ien de la 
Banque Cantonale du Valais. Son 
directeur, M. Raymond Duroux, 
vient d'ai l leurs de remettre un chè
que de 50 000 francs aux Musées 
cantonaux et aux Archives commu
nales pour les besoins de l'organisa
t ion de cette exposit ion dédiée au 
bicentenaire du grand incendie de 
Sion. 

D'autres organes sont parties pre
nantes dans l 'opération. Sedunum 
Nostrum, l 'Helvetia Incendie, le 
Gouvernement valaisan et la Vil le de 
Sion apporteront en effet leur pierre 
à l 'édif ice. 

Pour un Centre cantonal d'information 
concernant les avalanches 

Durant la saison d'hiver, à plu
sieurs reprises, la presse est appe
lée à annoncer un danger d'avalan
ches généralisé sur toute la Suisse 
ou du moins sur une partie de son 
territoire. Cette alerte est donnée 
par l ' intermédiaire de l ' Institut fédé
ral pour l'étude de la neige et des 
avalanches, sis au Weissf luhjoch 
sur Davos. 

Le travail effectué par cet orga
nisme permet aujourd'hui de donner 
une appréciat ion générale et ap
proximative de la si tuat ion du point 
de vue des avalanches. En effet, les 
part iculari tés de notre canton, avec 
ses vallées, son cl imat, ses condi
t ions météorologiques, sa si tuat ion 
géographique par rapport à la chaî
ne des Alpes, etc., diffèrent du reste 
de la Suisse et lui donnent des situa
t ions de chute de neige et, par là, de 
danger quelquefois, pour ne pas dire 
souvent, différent, également entre 
le Haut, le Centre et le Bas-Valais, 
d'une vallée à l'autre et même d'un 
couloir à l'autre. 

L'analyse de la s i tuat ion, aujour
d'hui, s 'effectue par des spécialis
tes formés par l ' Institut de Davos, à 
des endroits précis, définis une fois 
pour toutes par cet organisme. Une 
appréciat ion générale sur les dan
gers est également donnée par cet 
Institut. 

Or, je dois constater: 
1. qu'en Valais, beaucoup de ré

gions ne sont pas touchées par 
cette analyse de la s i tuat ion, 

2. que certaines régions ne possè
dent pas le potentiel humain et le 
matériel nécessaire pouranalyser 
la s i tuat ion du point de vue des 
avalanches, 

3. que l'étude dans le terrain doit 
être ponctuel le, dans des endroits 
où l'on est en droit de supposer 
qu'existe un danger d'avalan
ches. Ce travail peut s'effectuer 
sans trop de di f f icul tés par un 
quadri l lage systématique et par 
une judicieuse plani f icat ion, 

4. que l ' information à la presse, à la 
populat ion, à la cl ientèle tourist i
que, etc., manque de précision et 
crée une ambiance d' insécuri té, 

5. qu'à l 'annonce d'un danger d'ava
lanches généralisé, une certaine 
psychose peut s'emparer de la po
pulat ion, alors que les dangers 
réels d'une région sont moindres 
qu'annoncés; à l'inverse, aucune 
indicat ion ne fera ment ion d'un 
danger réel dans une région alors 
que celui-ci existe bel et bien. 

Si l'on veut être eff icace, il est im
portant que les résultats des déclen
chements art i f ic iels et les analyses 
des dangers soient permanents, car 
si cette étude s'effectue le matin 
entre 7 et 8 heures, la si tuat ion 
quant à elle peut se dégrader dans la 
journée ou dans la nuit. 

Les entreprises de remontées mé
caniques, par leurs services de 
sécurité assurent les pistes dans 
leur réseau d'exploi tat ion. Chaque 
année, des tonnes d'explosifs sont 
déversés sur les pentes, pour assu
rer la sécurité de la cl ientèle de 
skieurs. Tenant compte de cet élé
ment, entre autres, et de ceux qui per
mettent aussi aux responsables de 
la sécurité de procéder à des barra
ges, si nécessaire, il est indéniable 
que le fait d'annoncer un danger 
d'avalanches généralisé porte un 
préjudice économique important 
dans certaines régions, surtout 
dans les stat ions qui ont une clien
tèle de week-end. 

Je vous rappelle que journelle
ment les services de sécurité con-
trôlement l 'évolution du danger. 

L'Institut du Weissf luhjoch a im
planté sur le territoire cantonal une 
quinzaine de postes d'observation. 
Les responsables de ces postes 

analysent scient i f iquement l 'étatdu 
manteau neigeux et la s i tuat ion 
nivologique. Ces postes sont si tués 
à des alt i tudes variant entre 1200 et 
2200 mètres. 

Or, nous avons constaté cet hiver, 
à une certaine période, qu' i l avait 
plu jusqu'à 2000 m et qu'au-dessus, 
il avait neigé entre 2 et 3 mètres de 
neige nouvelle. Cette si tuat ion ainsi 
que la qualité de la neige étaient 
connues des chefs de sécurité qui 
ont eu, eux, l 'obl igation de procéder 
à des déclenchements art i f ic iels 
pour mettre en sécurité le réseau 
skiable. Malheureusement, les ré
sultats de ces études ponctuel les 
de la neige dans le terrain, ainsi que 
les résultats des essais de déclen
chement ne sont t ransmis à aucun 
organisme ou personnes intéres
sés. 

Ce manque d' informat ion entre 
les professionnels de la montagne 
et les instances responsables porte 
préjudice à la sécurité de notre 
populat ion, de notre cl ientèle touris
t ique, des habitat ions, des voies de 
communicat ions, des forêts, etc. 

Avec une organisat ion mise en 
place par notre gouvernement, il 
serait possible, grâce aux rensei
gnements obtenus auprès des chefs 
de sécurité, de connaître la situa
tion réelle du danger d'avalanches, 
également dans les zones non-con-
trôlées. 

Une organisat ion cantonale per
mettrait aux responsables des com
munes, de l'Etat, des entreprises de 
transport privées, etc., de recher
cher auprès de cet organisme tous 
les renseignements inhérents aux 
problèmes liés aux phénomènes 
des avalanches. 

J' invite le Conseil d'Etat et vous, 
chers col lègues, à accepter mon 
postulat qui consiste à créer un Cen
tre cantonal d ' informat ion concer
nant les avalanches. 

Gaston Barben, député 

N.B. — A noter que dans son développement M. Barben demandait outré 
l'actuelle commission, composée de gens bien informés mais loin du ter
rain, la présence de MM. Elmar Wellig de Fiesch, Gilbert Chandon de Mon
tana et Michel Darbellay de La Fouly tous guides et hommes d'expérience 
sur le terrain. 
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COMMERÇANTS 

FAVORISEZ LES COMMERÇANTS DE VOTRE RÉGION 

BOULANGERIE-PATISBERIE 
1926FULLY (026)5 3116 

VW 

\ 

GRAND CHOIX 

c/re 
cKaussures 

Prix avantageux 

FULLY 

Libre service 

V (026) 5 32 39 

/ / / 

marcel 
rausis 

GYPSERIE-PEINTURE 
PAPIERS PEINTS 
ECHAFAUDAGES 

1926 FULLY 
•S? 026/53769 

BUREAU:026 /53963 
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EXCURSIONS CARRON 
FULLY - Tél. (026) 5 44 69 - 5 32 65 - Bus de 15 à 50 places 

Cercle 
Café-Restaurant à FULLY 

Suzanne et Raymond Gay-Michaud vous proposent 

— leur menu du jour varié 
— 3 salles pour noces - banquets - séminaires (possibi

lité jusqu'à 200 personnes) 
— Toutes expositions sont les bienvenues 

L'établissement est ouvert tous les jours! 

H- Tél. (026) 5 34 33 - 5 32 58 

Central 
et ses magasins 
Stamm des Tregailles 

A. GAY-ITIN, gérant 
Tél. (026) 5 36 12 
1926 FULLY (VS) 

ELECTRO-INDUSTRIEL S.A, 
ENTREPRISES ÉLECTRIQUES - Maîtrise fédérale 

Ins ta l l a t i ons et chau f f ages é lec t r iques 

Té léphones - Appare i l s é lec t ro -ménagers 

1 9 2 6 FULLY-Châta ign ier Tél . (026)5 3 1 8 8 

FC FULLY 
Programme de préparation 
Le FC Fully vient de faire paraître son pro
gramme de préparation en vue du championnat 
de Ve ligue 1988-89: 

JUILLET 

Samedi 16 : Leytron - Fully à 19 h. 30; lundi 1 8 : 
reprise des entraînements; vendredi 2 2 et 
samedi 2 3 : tournoi de Rarogne; samedi 3 0 : 
Fully - Savièse à 17 heures. 

AOÛT 

Mardi 2 : Monthey - Fully à 19 h. 30; samedi 6 : 
Fully - Colombier à 16 heures; dimanche 7: 
Fully-Collet-Bossy à 10 heures; mercredi 1 0 : 
Brigue - Fully, coupe valaisanne; dimanche 
1 4 : 1 e r tour de la Coupe de Suisse face à Vevey. 

Quant à la reprise du championnat, elle a été 
fixée au dimanche 28 août. On ne connaît pas 
encore l'adversaire du FC Fully. Ce que l'on sait 
en revanche, c'est que la formation entraînée 
par Claude Troillet disputera son championnat 
dans le groupe 1 de Ve ligue aux côtés de Beau-
regard, Aigle, Fribourg, Central Fribourg, Châ-
tel-Saint-Denis, Echallens, Folgore Lausanne, 
Grand-Lancy, Monthey, Rarogne, Stade Lau
sanne, Vevey et Stade Nyonnais. 

AVEC RÉGIS MORET 

Le contingent du FC Fully n'a pas subi d'impor
tantes modif icat ions. Au chapitre des arrivées, 
mentionnons celles de Régis Moret et de l'an
cien Leytronnain Michel Arlettaz. Quant à Mi
chel Planchamp, Patrick Cotture et Claude 
Troillet, ils ont été acquis définit ivement par le 
FC Fully. 

MICHEL 
COTTURE 
R*dio - TV - Hifï - Service dt réparation 
Vtntt - Occasions 

1926 FULLY 
026/54427 

wSâ 
Vers-l'Eglise 

l" Boucherie 
—' R-
1926FULLY 

Roduit 
Tél. (026) 5 42 29 

Pour une publicité 
efficace 
dans 
les journaux: ofà 

Avenue de la Gare 40 
1920 MARTIGNY 
Tél. (026) 2 56 27 

VûGé 
Laiterie de Fully 
FAMILA DISCOUNT 
• Grand choix de fromages 
• Produits Frisco + Findus 
• Tambours de lessive 
• alimentation générale 

* Livraison à domicile dès Fr. 50.— 
Se recommande: Josette et Jean-Claude TORNAY 
FULLY «(026)5 32 60 

wy^cù 
GARAGE 

DE VERDAN 
YVON ROUILLER 

• Echanges et Leasing 
• Vente de voitures neuves 

et occasions 
• Toutes réparations 

CHÂTAIGNIER 
1926 FULLY 
Tél. (026) 5 46 12 
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AVEC LES INTERNATIONAUX JUNIORS DU MARTIGNY-SPORTS 

3. Patrice Schuler 
Le 23 mars 1971 un petit bout 

d'homme voyait le jour, dix-sept ans 
plus tard le petit bout d'homme 
mesure 185 cm, pèse 80 kg et est en 
passe d'occuper la charnière cen
trale de la défense du Martigny-
Sports pour la saison 1988/89. Avec 
leculot de la jeunesse, Patrice Schu
ler a toutes les chances de s'impo
ser, que ce soit aux côtés de Jean-
François Henry ou d'un autre stop
peur de qualité. Pourtant le jeune 
produit du club, il a fait toutes ses 
classes depuis l'école de football 
jusqu'aux A sur les bords de la 
Dranse, aurait simplement pu n'être 
qu'un étudiant en deuxième année 
au Collège de Saint-Maurice, noyé 
dans la masse des étudiants, si le 
virus du foot n'avait frappé. Virus 
accompagné il faut le dire par pas 
mal de prédispositions pour la prati
que de ce sport. D'ailleurs Patrice 
avoue sans honte qu'il préférerait à 
toute carrière intellectuelle, arriver 
dans un grand club étranger et assu
rer ainsi son avenir professionnel. 

SES SÉLECTIONS 

Sélections valaisannes tout 
d'abord, durant deux années c'est 
avec les classes 3 et 4 qu'il connaît 
ses premières rencontres sous un 
autre maillot que celui du M S, avec 
en 1987 un titre de vice-champion 
suisse. Ensuite sous les couleurs 
nationales, il fait partie de la sélec
tion des moins de 16 ans et actuelle
ment Patrice est en sélection UEFA, 
il vient d'ailleurs de se distinguer 
lors du tournoi de Monthey, tournoi 
réunissant des équipes nationales 

d'Angleterre, Suède, France (vain
queur du tournoi) et Tchécoslova
quie. 

Défaite du MS 
Face à Locarno, le Martigny-

Sports a connu sa troisième défaite 
en autant de rencontres amicales. A 
la mi-temps, le team de Nunweiler 
menait pourtant avec deux lon
gueurs d'avance grâce à Ben Bra-
him et à Bruckhoff. Après la pause, 
Locarno a enclenché la vitesse 
supérieure et est parvenu à renver
ser la vapeur, s'imposant finalement 
sur le score de 3 à 2. 

Ce mercredi à 20 heures au stade 
d'Octodure, le Martigny-Sports 
affronte le FC Sion-Espoirs. 

La campagne des transferts 
est terminée pour le Martigny-
Sports. 

Au chapitre des arrivées, men
tionnons celles de Dany Payot 
(Malley), Jean-François Henry 
(Lausanne), Daniel Burn (Sion), 
Jôrg Fuchslocher (Karlsruhe), 
Detleff Bruckhoff (TSV Munich 
1860) et Michel Chioccola (Bex). 

Sont annoncés partants: Gaby 
Marchand (?), Taïca (?), Uwe Ra-
polder (Young Boys), Christophe 
Moulin (Monthey), Paul Brant-
schen (Rarogne), Raphaël Sau-
dan (Aigle), Frank Beretta (Sion) 
et Stéphane Manini (Monthey). 

FG Leytron: 40 ans! 
Relégué en deuxième ligue, le 

FC Leytron s'apprête à souffler 
ses quarante bougies. Cette ma
nifestation sedéroulera les 15,16 
et 17 juillet. Présidé par M. Clau
de Philippoz, le comité d'organi
sation a préparé un programme 
qui devrait attirer la foule au 
stade Saint-Martin. 

Les principaux matches pré
vus sont les suivants: Saillon -
Chamoson et Leytron - Fully le 
samedi 16; Leytron 2 - Riddes et 
Martigny - Sion le dimanche 17 à 
17 heures. 

• Amical à Evionnaz: Sion - Vasas 
Budapest 3-3 (buts de Pifaretti, Brig-
ger et Santos pour le FC Sion). 

Inauguration du stade 
des Plantys 
VETROZ. — Dans le cadre de l'inau
guration des nouvelles installations 
du stade des Plantys, le comité d'or
ganisation, présidé par Jacques-Ro
land Coudray, annonçait déjà en fé
vrier un match de gala avec la parti
cipation du FC Sion. C'est mainte
nant acquis, le FC Saint-Gall, qui 
prépare la nouvelle saison en Valais, 
rencontrera le FC Sion, version 
1988-89, le mercredi 13 juillet à 
19 h. 30 au stade des Plantys à Vé-
troz. 

Pas de doute que les nombreux 
supporters du FC Sion suivront avec 
intérêt cet affrontement à dix jours 
du début du championnat de ligue 
A! K M 

Cet événement annoncera les fes
tivités suivantes: vendredi 22 juillet, 
tournoi des seniors, dès 19 heures; 
samedi 23 et dimanche 24 juillet, 
tournoi opposant les équipes de 
Monthey, Aigle, Fully, Leytron, Bra-
mois, Conthey, Savièse, Grimisuat, 
USCM, Riddes, Chippis et Vétroz. 

Victoire de Jollien 
A Klaus (Autriche), l'Octodurien 

Pierre-Didier Jollien l'a emporté 
dans la catégorie 82 kg. Le pension
naire du Sporting-Club a battu plu
sieurs adversaires étrangers, justi
fiant ainsi la confiance placée en lui 
dans la perspective d'une sélection 
éventuelle pour les JO de Séoul. 

&VtfOVl 
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Cédric Reynard 
champion suisse 

Sur le circuit de Hockenheim, en 
Allemagne, Cédric Reynard est 
devenu, samedi, champion suisse 
1988 de formule Ford 1600. Agé de 
21 ans, le pilote octodurien n'est 
pourtant pas parvenu à franchir la 
ligne d'arrivée sur le circuit ouest-
allemand. Par bonheur pour lui, son 
adversaire direct dans la course au 
titre, Urs Gerber a également dû 
renoncer en raison d'ennuis mécani
ques. Cette année, Reynard s'est 
imposé à cinq reprises et a été con
traint à l'abandon lors des autres 
épreuves. 

_J LE SANG 
C'EST LA VIE 

Chaque jeune sportif a ses préfé
rés. Pour Patrice sur le plan des 
équipes nationales, le jeu des Brési
liens et celui de la Squadra Azzura 
ont ses préférences. Mais lorsque 
l'on parle de joueurs, c'est assez 
normalement à un libéro que pense 
Patrice, celui du Bayern Munich, 
Klaus Augenthaler. Un autre défen
seur obtient ses suffrages, Andréas 
Brehme également du Bayern mais 
probablement en Italie la saison pro
chaine. Pour le reste Patrice avoue 
craquer devant un plat de pâtes et 
apprécier le coca pour se désaltérer. 
Partageant ses loisirs entre le ten
nis et la musique (U2), Patrice est un 
fan du HC Martigny durant la saison 
hivernale. Il apprécie aussi les per
formances de Stallone sur les 
écrans, peut-être à cause des dialo
gues et aussi et surtout pour l'ac
tion. Souhaitons à Patrice d'avoir la 
ruse de Cobra et la force de Rambo 
pour régner en maître au sein de la 
défense octodurienne. 

Pierre-Alain Roh 

TUNNEL DU GRAND-SAINT-RERNARD 

Optimisme raisonnable 
C'est à Genève, canton action

naire, que s'est tenue le 1er juillet 
l'assembléegénéraledelaSocié-
té Tunnel du Grand-Saint-Ber
nard SA. 

Le président, M. Paul-René 
Martin, conseiller national, 
syndic de la ville de Lausanne, a 
relevé les résultats satisfaisants 
de la société. L'augmentation du 
trafic, qui s'était manifestée en 
1986, s'est poursuivie et même 
accentuée au cours de l'exercice 
1987 avec un total de 582 530 pas
sages. L'augmentation a été de 
14,8%. 

Les travaux d'aménagement 
de l'axe routier du Grand-Saint-
Bernard se sont poursuivis à un 
rythme soutenu sur le versant 
suisse. Des montants importants 
ont été affectés à la rénovation 
du tunnel, en particulier la pose 
d'un nouveau revêtement de la 
chaussée. Du côté italien, par 
contre, les projets annoncés 
n'ont pas encore été réalisés. 

Pour remplacer au Conseil 
d'Administration M. René Felber, 
démissionnaire, à la suite de son 
élection au Conseil fédéral, l'as

semblée a nommé M. Francis 
Matthey, conseiller d'Etat, chef 
du Département des finances de 
la République et Canton de Neu-
châtel. Elle a approuvé le rapport 
annuel et les comptes. Ceux-ci, 
parallèlement au trafic, se pré
sentent d'une façon très satisfai
sante. Ils ont permis une dotation 
de 1 290 000 francs au fonds gé
néral d'amortissement, qui s'élè
ve ainsi à 35 140 000 francs, la 
participation pour risques d'in
terruption de l'exploitation est 
augmentée de 100 000 francs et 
passe à 5 535 000 francs. Le 
solde bénéficiaire le permettant, 
l'assemblée a décidé le verse
ment d'un dividende de 7%. 

Les perspectives d'avenir sont 
jugées avec un optimisme rai
sonnable. Les premiers résultats 
de 1988 confirment l'évolution de 
l'année précédente. L'axe du 
Grand-Saint-Bernard, dans le ré
seau européen, est désigné 
maintenant comme l'artère E27. 
Etant donné sa situation favora
ble dans l'arc alpin, il continuera 
àjouerun rôle important dans les 
communications routières inter
nationales. 

Douces plages d'Italie! 

Adriatique, & 
enchanteneAûe % 

Vacances dorées à Cesenatico 
ou Lido di Savio. -.^ rjo^. 
Grand choix d'hôtels. 
Départs tous les vendredis soir Z. lZf\{\ 
du 24 juin au 9 septembre dès Ff. W ^ r C ^ » -

1 semaine d'enchantement 

Demandez vite le programme! 

Renseignements C j ^ \ ^ ^ ^ £ \ 1 ^ 1 " 
et inscriptions: h j ^ ^ k f / 1 ^ B \ J I S 

Morges, 021/8030733 Lausanne, 021/202155 
Vevey, 021/9211415 Cossonay. 021/8612125 
ou à votre agence de voyages habituelle 

BUREAU D'ARCHITECTE A MARTIGNY 
cherche 

technicien-architecte 
avec expérience 

Poste à responsabilités. Avantages sociaux et inté
ressement possible. 

Faire offre sous chiffre P36-920044Publicitas, 1920 
Martigny. 

Le bel imprimé 
à l'Imprimerie Cassaz-Montfort S.A. 

Martigny 

Poste devenu vacant à la suite de la promotion de la 
titulaire 

COMMUNE DE SION 

Mise au concours 
La Municipalité de Sion met au concours un poste de 

secrétaire à mi-temps 
à la Direction des écoles 

Conditions d'engagement: 
— maturité socio-économique, diplôme de com

merce d'une école supérieure de commerce ou 
certificat de capacité d'employé(e) de com
merce; 

— langue maternelle française; 
— bonnes connaissances en allemand; 
— esprit d'initiative; 
— sens de la précision; 
— connaissances en informatique souhaitées. 
Autres conditions et traitement: selon le règlement 
général pour le personnel de l'Administration com
munale et l'échelle des traitements de la Municipa
lité. 
Domiciliation: sur le territoire de la commune de 
Sion. 
Entrée en fonctions: 1er septembre 1988ou àconve-
nir. 
Tous renseignements peuvent être obtenus auprès 
de la direction des écoles, rue Saint-Guérin 3,1950 
Sion, tél. (027) 23 50 17. 

Les offres manuscrites avec curriculum vitae, 
photo, références et certificats doivent être adres
sées au secrétariat municipal, Hôtel de Ville, 
Grand-Pont 12, 1950 Sion, jusqu'au 11 juillet 1988. 

L'Administration communale 

COMMUNE DE SION 

Mise au concours publique 
La Municipalité de Sion met au concours public un 
poste d' 

employé(e) d'exploitation 
aux STEP's 

au Service des travaux publics 
section assainissement urbain 

Conditions: 
— certificat de fin d'apprentissage (CFC) d'un mé

tier en rapport avec les STEP's, par exemple: 
mécanicien, électricien ou autre formation 
(laborant ou laboriste); 

— intérêt pour l'informatique; 
— âge souhaité: 20 à 35 ans; 
— nationalité suisse; 
— domiciliation: commune de Sion. 

On offre: 
— sécurité de l'emploi; 
— travail varié; 
— avantages sociaux. 
Conditions d'engagement et de traitement selon 
règlement général pour le personnel de l'Adminis
tration communale et l'échelle des traitements de 
la municipalité de Sion. 
Entrée en fonctions: septembre 1988 ou à convenir. 
Les candidat(e)s peuvent consulter le cahier des 
charges auprès du chef du Service des travaux 
publics, rue de Lausanne 23, qui se tient à disposi
tion pour tous renseignements complémentaires, 
tél. (027) 21 21 91 (interne 433) 
Les offres de service manuscrites avec curriculum 
vitae, photo, références, certificats et prétentions 
de salaire seront envoyées sous pli recommandé à 
l'adresse suivante: Secrétariat communal, Hôtel de 
Ville, Grand-Pont, 1950 Sion, au plus tard pour le 15 
juillet 1988 avec la mention employé(e) d'exploita
tion aux STEP's. Toute soumission tardive sera 
écartée. 

L'Administration communale 

Cuisines et salles de bains 

Représentation Générale en Suisse romande: 

CUISINE ART SA/ESPACE BAIN 
Nouvelle Exposition à Sion: 

Maison Reichenbach 
Route du Rawyl, 1950 SION 

Tél.: 027221691 (Samedi ouvert) 
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EN MARGE DU SÉJOUR DES PETITS LEUCÉMIQUES 
Le vice-président de Pescara en visite 

MARTIGNY. — En marge du séjour des enfants leucémiques, la Jeune 
Chambre économique de Martigny a eu le plaisir, jeudi dernier, de recevoir le 
vice-président de la commune de Pescara. M. Giuseppe Boriello était 
accompagné de M. Argenti Renzo, président de la section des Abruzzes de 
l'Association italien ne contre les leucémies (AIL), ainsi que de M. ElioLopez 
et Mme Lina Monaco, du comité de l'AiL. La délégation italienne a été 
accueillie à l'Hôtel de Ville par M. René Pierroz, secrétaire communal, 
entouré de trois représentants de l'OLM octodurienne, MM. Moulin, Fran-
zetti et Bestazzoni. Tout ce petit monde s'est ensuite rendu à la colonie de 
Sapinhaut pour un repas en commun et une soirée de détente animée par 
Jacky Lagger. 

HC Martigny au Super Gym Vitamine 

Depuis le 16 mai déjà, les hockeyeurs du président René Grand sont à la 
peine. Pas sur la glace bien sûr, mais aux ordres de Philippe Monnet, c'est 
au Super Gym Vitamine et sur les différents parcours de condition physique 
de la région qu'ils suent sang et eau pour retrouver la patinoire du Forum 
avec un fond d'endurance et de musculation valable. Mais l'effort n'empê
che pas la bonne humeur, il n'y a qu'à voir avec quelle joie Roland Locheret 
Robert Meuwly soulèvent la fonte pour s'en persuader. 

(ry). — Les chalets en bois de Marcel 
Jacquemettaz, les tableaux de Paul 
Willen, les sculptures de Fernand 
Lathion, les peintures sur bois de 
Renée Farner et des oeuvres de Ma-
thias Schwarz garnissent les cimai
ses de l'étable de la cure de Liddes 
pendant l'été, sans oublier les céra
miques de Vevey qui ont fait débu
ter, il y a plusieurs années, les expo
sitions d'été de Liddes. L'exposition 
est ouverte jusqu'au 7 août tous les 
jours de 15 à 19 heures. 

Un vernissage agrémenté par le son 
du cordes Alpes. 

, j r - ï 
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Fondation Pierre Gianadda 
• 2e partie de l'exposition «Les Trésors du Musée de Sao Paulo» 
• 60 000 visiteurs pour la première partie 
• 1600 visiteurs pour la 1" journée de la deuxième exposition 
• la presse internationale à Martigny 

Samedi, plus de soixante journa
listes venant d'Europe, d'outre-
Atlantique et même du Japon 
étaient à Martigny pour l'ouverture 
de la deuxième partie de l'exposi
tion de Manet à Picasso présentant 
une cinquantaine d'oeuvres du Mu
sée de Sao Paulo. 

On le sait, la première partie, de 
Raphaël à Corot, avait attiré quel
que 60 000 personnes. La première 
journée de ce deuxième volet a vu 
accourir quelque 1600 personnes. 

Mais l'événement dans l'événe
ment est peut-être la présence à 
Martigny de la presse internationale 
qui tente de cerner ce prodigieux 
phénomène culturel qu'est la Fon
dation Pierre Gianadda et ses expo
sitions. 

Il faut dire que mettre côte à côte 
des Renoir, Van Gogh, Monet, Ma
net, Picasso est un événement. 

Pour les Suisses, on notera aussi 
la présence d'une toile de Hodler 
représentant le bûcheron qui orna 
nos anciens billets de 100 francs. 

UN PLUS POUR LES JARDINS 
Grâce à la Municipalité, la Fonda

tion a pu acquérir 6000 m2 supplé
mentaires de jardin ce qui permettra 
de recevoir dans des conditions 
idéales l'exposition 1989 consacrée 
au sculpteur Henry Moore. 

Vraiment la Fondation fait vivre 
de grands moments à Martigny. Van Gogh: «L'Artésienne» 

P0\H1 « ,l*«fc 
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Gorbatchev: farce ou réalité 
Suite de la Ve page 

Les chalets de Marcel Jacquemettaz 

en Occident et, par comparaison, 
c'est le KGB qui est le plus réaliste 
quant à la situation réelle de l'URSS 
et de son économie. 

Dans cette perspective, Gorbat
chev aurait une vision exacte de 
l'état de santé respectif des écono
mies socialistes et occidentales. Il 
ne se ferait pas d'illusion sur l'avenir 
du système soviétique s'il continue 
dans sa voie actuelle. L'URSS va 
vers la catastrophe économique. 

Aussi, les réformes auraient-elles 
pour but d'une part de redynamiser 
le système, d'autre part de décou
pler le parti de la machine étatique. 
En donnant de l'autonomie à la ma
chine étatique, en séparant le pou
voir du parti de celui de l'Etat, le parti 
ne perd pas pour autant le pouvoir. 
Par contre, il peut condamner les 
échecs, faire renvoyer les responsa
bles des insuccès économiques, 
exercer sur eux un contrôle de l'exté
rieur. Loin de renoncer au pouvoir, le 
parti l'exercera en dernier recours. 
Gorbatchev veut, dit-on, transfor
mer le système actuel en un systè
me présidentiel. Il cumulerait les 
fonctions de président de la républi
que et de secrétaire général du parti. 
Gageons que ce président-là, con
trairement à Reagan, ne se soumet
tra pas au verdict des urnes. Cela 
fait toute la différence. Il est, au 
sens occidental et politique du ter
me, irresponsable tout en ayant le 
pouvoir final. Il lui reviendra en con
séquence de désigner les ministres 
et d'en faire les boucs émissaires en 
cas de revers. Le parti gardera les 
rênes de l'attelage, sans pour autant 
être associé aux échecs. En cas 
d'accident de parcours la faute re
viendra aux chevaux et non au co
cher. Par contre, en cas de succès, il 
lui sera facile de s'en attribuer le 
mérite. 

Gorbatchev simplement adapte à 
la réalité la dictature communiste. Il 
évite que le peuple ne la rejette en lui 
attribuant, ce qui est justifié, la res
ponsabilité de la situation actuelle 
et de son évolution négative. Loin 
d'abandonner la dictature, il la dé
fend plus subtilement que ses pré
décesseurs. La bonne question est 
de savoir si Gorbatchev est en me
sure de contrôler le processus qu'il 
a mis en marche. Dans un premier 
temps, il faut le souhaiter. Des fe
nêtres de liberté s'ouvrent pour 
l'URSS, ses citoyens et ses nationa
lités. Ultérieurement, il faut espérer 

que l'attelage échappe aux mains 
de Gorbatchev et qu'il ne puisse 
plus bloquer une ouverture qui pour
rait conduire à un véritable plura
lisme. 

Pascal Couchepin 

P L A C E CENTRALE 

Soirées d'été 
MARTIGNY. — Le coup d'envoi 
des soirées d'été de Martigny a 
été donné vendredi avec le Varie-
ty Podium de Bernex. Cette se
maine, deux spectacles sont pré 
vus sur le kiosque à musique de 
la placeCentrale: legroupe corse 
«Fior di Macchia» ce mardi 5 juil
let à 20 h. 30, et l'ensemble Les 
Bletzettes, de Champlan, le jeudi 
7 juillet, également à 20 h. 30, sur 
le kiosque à musique. 

t 
Je vais rejoindre 
ceux que j'ai aimés et j'attends 
ceux que j'aime. 

Nous avons le profond chagrin de faire part 
du décès de 

Madame 
Yvette MORET 

née MORET 
conseillère communale 

survenu dans sa 56e année après une longue 
maladie supportée avec courage. 

Son époux: 
Robert MORET, à Bourg-Saint-Pierre; 

Ses enfants: 
Yolande MORET et son ami, à Bourg-Saint-Pierre et Sion; 
Claudine FROSSARD-MORET et ses enfants, à Bourg-Saint-Pierre; 
Renée et François LATTION-MORET et leurs enfants, à Liddes; 
Irène et Daniel DARBELLAY-MORET et leurs enfants, à Liddes; 
Roger MORET, à Bourg-Saint-Pierre; 
Sa maman: 
Gabrielle MORET-DORSAZ, à Bourg-Saint-Pierre; 

Ses soeurs: 
Olga et Michel ROTH-MORET, leurs enfants et petits-enfants, à Saxon et 

Genève; 
Josiane et Félix BOVARD-MORET, leurs enfants, à Châteauneuf-Conthey: 

Ses belles-sœurs et beau-frère: 
Mady MORET-CATTIN, ses enfants et petits-enfants, à Lausanne; 
André et Liliane MORET-CAMPO, leurs enfants et petits-enfants, 

à Lausanne et Bâle; 

Ses filleuls; 

ainsi que les familles parentes, alliées et amies. 

La messe de sépulture sera célébrée à l'église de Bourg-Saint-Pierre le 
mardi 5 juillet 1988 à 15 heures. 

En lieu et place de fleurs et couronnes, vous pouvez penser à la Ligue valai-
sanne contre le cancer, CCP 19-340-2. 

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part. 




